
Qu'est-ce qu'une convention collective déclarée d'obligation
générale ?

Réponse courte

Une convention collective déclarée d'obligation générale est un accord professionnel rendu obligatoire par

règlement grand-ducal pour l'ensemble des employeurs et salariés d'un secteur d'activité au Luxembourg, qu'ils

soient ou non signataires de la convention ou adhérents aux organisations signataires.

Cette déclaration d'obligation générale intervient sur demande d'une organisation professionnelle des employeurs

ou d'un syndicat représentatif (national ou sectoriel), après proposition conjointe des deux groupes d'assesseurs de

la commission paritaire et avis des chambres professionnelles.

Une fois déclarée d'obligation générale, la convention constitue une disposition d'ordre public dont le non-respect

s'impose légalement et les conditions minimales qu'elle fixe (salaires, congés, durée de travail, conditions d'emploi)

deviennent des obligations légales pour toutes les entreprises du secteur concerné.

Le règlement grand-ducal peut avoir effet rétroactif à partir de la date d'entrée en vigueur de la convention collective

initiale et cesse ses effets en même temps que la convention qu'il déclare d'obligation générale. Cette procédure

garantit l'égalité de traitement dans un secteur et évite la concurrence déloyale basée sur de moindres conditions

sociales.

Définition

La convention collective déclarée d'obligation générale est un accord écrit relatif aux conditions de travail

conclu entre organisations syndicales représentatives et organisations d'employeurs, dont l'application est

étendue à l'ensemble d'un secteur professionnel, d'une branche ou d'une activité économique par règlement

grand-ducal pris conformément à l'article L.164-8 du Code du travail luxembourgeois.

Cette déclaration transforme les dispositions conventionnelles en normes impératives d'ordre public

applicables à tous les employeurs et salariés du champ défini, indépendamment de leur affiliation aux

organisations signataires. Elle se distingue des conventions collectives ordinaires qui ne lient que les parties

signataires et leurs adhérents.

Questions fréquentes

Comment se déroule la procédure de déclaration d'obligation générale ?

La procédure nécessite une proposition conjointe des deux groupes d'assesseurs de la commission paritaire de l'Office national de
conciliation, suivie de la consultation des chambres professionnelles (délai d'1 mois pour répondre). Après analyse de conformité et avis
de l'ITM, la déclaration se fait par règlement grand-ducal publié au Mémorial.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_164-8


Qu'est-ce qu'une convention collective déclarée d'obligation générale au Luxembourg ?

Une convention collective déclarée d'obligation générale est un accord professionnel rendu obligatoire par règlement grand-ducal pour
l'ensemble des employeurs et salariés d'un secteur d'activité au Luxembourg, qu'ils soient ou non signataires de la convention. Elle
constitue une disposition d'ordre public dont les conditions minimales (salaires, congés, durée de travail) deviennent des obligations
légales pour toutes les entreprises du secteur concerné.

Quels sont les effets juridiques d'une convention déclarée d'obligation générale ?

Une fois déclarée d'obligation générale, la convention s'impose automatiquement à toutes les entreprises du secteur sans qu'aucune
adhésion ne soit requise. Elle constitue une disposition d'ordre public dont le non-respect est sanctionnable, et les employeurs ne
peuvent y déroger dans un sens défavorable aux salariés. Le règlement peut avoir effet rétroactif à partir de la date d'entrée en vigueur
de la convention initiale.

Qui peut demander la déclaration d'obligation générale d'une convention collective ?

La demande peut être introduite par une organisation professionnelle des employeurs du secteur concerné, un syndicat bénéficiant de la
représentativité nationale générale, ou un syndicat bénéficiant de la représentativité sectorielle si le secteur est concerné. La demande
est adressée au ministre du Travail.

Conditions d’exercice

I. Conditions de base de la convention collective

Pour être éligible à une déclaration d'obligation générale, la convention collective doit d'abord être valablement

conclue selon les règles du Code du travail :

Négociée par des syndicats représentatifs et organisations patronales habilitées

Contenir les mentions obligatoires de l'article L.162-12 (qualités des parties, champ d'application, durée,

délai de dénonciation)

Respecter le principe de faveur : les dispositions doivent être au moins aussi favorables que la législation

Fixer les conditions de travail minimales (article L.162-12 paragraphe 2) : embauchage, congédiement,

durée du travail, repos, jours fériés, congés, salaires par catégories

Contenir les dispositions obligatoires : majorations nuit (minimum 15%), majorations travaux

pénibles/dangereux, égalité salariale hommes-femmes, lutte contre harcèlement

Être déposée et acceptée par l'ITM puis le ministre (article L.162-5)

II. Demande de déclaration d'obligation générale (article L.164-8)

La demande peut être introduite par :

Une organisation professionnelle des employeurs du secteur concerné

OU un syndicat bénéficiant de la représentativité nationale générale (article L.161-4)

OU un syndicat bénéficiant de la représentativité sectorielle (article L.161-6) si le secteur est concerné

La demande est adressée au ministre du Travail.

III. Procédure de déclaration (article L.164-8)

La déclaration d'obligation générale nécessite :
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1. Proposition conjointe

Des deux groupes d'assesseurs de la commission paritaire de l'Office national de conciliation (ONC)

Cette proposition peut être émise après consultation écrite

Le président de l'ONC doit convoquer les assesseurs pour réunion sur demande de 3 assesseurs minimum

2. Consultation des chambres professionnelles

Les chambres professionnelles sont demandées en leur avis

Délai de réponse : 1 mois à compter de la demande d'avis

3. Analyse de conformité

Si la convention contient des dispositions différant des dispositions légales, le président de l'ONC et les

assesseurs analysent la conformité sous l'aspect du principe de faveur (stipulations plus favorables au

salarié autorisées)

Le ministre sollicite l'avis de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

4. Adoption du règlement grand-ducal

La déclaration se fait par règlement grand-ducal

Publication au Mémorial (Journal officiel)

Le règlement détermine avec précision le champ d'application

IV. Effets juridiques

Date d'effet :

Le règlement grand-ducal peut avoir effet à partir de la date d'entrée en vigueur de la convention collective

(effet rétroactif possible - article L.164-8 paragraphe 5)

Cessation :

Le règlement cesse ses effets au même moment que la convention collective qu'il déclare d'obligation

générale (article L.164-8 paragraphe 6)

Portée :

Constitue une disposition d'ordre public (article L.010-1)

S'applique à l'ensemble des employeurs et salariés de la profession, activité, branche ou secteur concerné

S'impose même aux salariés détachés travaillant au Luxembourg (article L.010-1)

Modalités pratiques

Identification des conventions d'obligation générale applicables
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Les employeurs doivent vérifier l'existence de conventions d'obligation générale dans leur secteur :

Consulter le Mémorial (publications officielles au www.legilux.lu)

Consulter le site de l'ITM (listes des conventions par secteur)

Identifier le champ d'application précis (activités, professions couvertes)

Vérifier les dates d'effet et de cessation

Application obligatoire

Une fois déclarée d'obligation générale, la convention :

S'impose automatiquement à toutes les entreprises du secteur

Aucune adhésion n'est requise

Les employeurs du secteur ne peuvent y déroger dans un sens défavorable

Les dispositions font partie du contrat de travail de plein droit

Mentions dans le contrat de travail

L'employeur doit obligatoirement mentionner dans le contrat de travail si une convention collective s'applique au

salarié (article L.121-4).

Exemple de mention : "Le présent contrat est soumis aux dispositions du Code du travail ainsi qu'à la convention

collective du secteur [nom du secteur] déclarée d'obligation générale par règlement grand-ducal du [date]."

Articulation avec les conventions d'entreprise

Lorsqu'une convention d'obligation générale existe :

Les conventions d'entreprise peuvent uniquement prévoir des dispositions plus favorables

Toute clause moins favorable est nulle de plein droit

Les dispositions d'obligation générale constituent le plancher minimal non négociable

Information des salariés

Les employeurs doivent :

Afficher la convention aux endroits appropriés des lieux de travail

Fournir le texte sur simple demande du salarié (par courriel ou support papier)

Informer les délégations du personnel de l'existence et du contenu

Contrôle et sanctions

L'ITM contrôle l'application des conventions d'obligation générale

Le non-respect constitue une infraction aux dispositions d'ordre public

Des sanctions administratives et pénales sont applicables

Les salariés peuvent saisir les juridictions du travail pour faire valoir leurs droits
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Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Cartographier les conventions applicables : Établir la liste précise des conventions d'obligation générale

concernant l'activité de l'entreprise

Mettre à jour régulièrement : Surveiller les nouvelles déclarations et modifications (abonnement aux alertes

Legilux)

Auditer la conformité : Vérifier que toutes les pratiques RH respectent les minima conventionnels (grilles

salariales, congés, horaires)

Former les managers : S'assurer que les responsables opérationnels connaissent les obligations sectorielles

Documenter l'application : Conserver les preuves de conformité (bulletins de paie, plannings, attestations)

Anticiper les évolutions : Suivre les négociations sectorielles pour anticiper les futures obligations

Pour les employeurs :

Vérifier avant embauche : S'assurer de connaître les conventions applicables avant tout recrutement

Budgétiser correctement : Intégrer les coûts conventionnels dans les prévisions budgétaires

Ne pas sous-estimer les obligations : Les conventions d'obligation générale ont force de loi

Consulter en cas de doute : Contacter l'ITM, les organisations patronales ou un conseil spécialisé

Respecter strictement : Aucune dérogation défavorable n'est possible, même avec accord du salarié

Pour les syndicats et organisations patronales :

Analyser l'opportunité : Évaluer si une déclaration d'obligation générale sert l'intérêt du secteur

Préparer le dossier : Constituer une demande complète et documentée

Mobiliser les assesseurs : Obtenir l'accord des deux groupes de la commission paritaire

Anticiper les avis : Préparer les arguments pour les chambres professionnelles

Suivre la procédure : Accompagner le dossier jusqu'à la publication du règlement

Pour les délégations du personnel :

Veiller à l'application : Contrôler que l'employeur respecte les dispositions d'obligation générale

Informer les salariés : Diffuser l'information sur les droits conventionnels

Signaler les manquements : Alerter l'ITM en cas de non-respect

Participer aux négociations : Si renégociation, contribuer via les syndicats

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Titre préliminaire - Dispositions d'ordre public :

Article L.010-1 : Les conventions collectives déclarées d'obligation générale constituent des dispositions

d'ordre public applicables à tous les salariés sur le territoire luxembourgeois (y compris détachés)

Titre VI - Livre Ier - Chapitre IV - Office national de conciliation :

Section 2 - Procédures en cas de déclaration d'obligation générale :

Article L.164-8 : Procédure complète de déclaration d'obligation générale

Paragraphe (1) : Possibilité de déclaration pour ensemble employeurs/salariés du secteur

Paragraphe (2) : Demande par organisation patronale OU syndicat représentatif

Paragraphe (3) : Règlement grand-ducal sur proposition conjointe commission paritaire, avis chambres (1 mois)

Paragraphe (4) : Analyse conformité principe de faveur, avis ITM

Paragraphe (5) : Effet possible à partir date d'entrée en vigueur convention

Paragraphe (6) : Cessation simultanée règlement et convention

Chapitre II - Négociation de la convention collective :

Article L.162-5 : Dépôt et acceptation de la convention collective initiale

Article L.162-12 : Contenu obligatoire des conventions (mentions, conditions de travail, dispositions

impératives)

Chapitre III - Office national de conciliation :

Article L.163-1 : Attribution de l'ONC incluant avis sur demandes d'obligation générale

Chapitre V - Accords dialogue social interprofessionnel :

Article L.165-1 : Accords nationaux/interprofessionnels pouvant aussi être déclarés d'obligation générale

Publication officielle :

Règlements grand-ducaux publiés au Mémorial (www.legilux.lu)

Contrôle et sanctions :

Articles relatifs à l'ITM et contrôle du respect des dispositions d'ordre public

Compétence des juridictions du travail pour litiges

La distinction entre convention collective ordinaire et convention déclarée d'obligation générale est fondamentale. Une

convention ordinaire ne lie que les parties signataires et leurs adhérents, tandis qu'une convention d'obligation générale s'impose à

tout le secteur avec force de loi.
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La terminologie correcte est "déclaration d'obligation générale" et non "extension". Le texte légal utilise systématiquement

l'expression "déclarées d'obligation générale" (article L.010-1, L.164-8, L.165-1). La procédure passe obligatoirement par un

règlement grand-ducal (acte du Gouvernement) et non un simple arrêté ministériel.

La proposition doit émaner conjointement des deux groupes de la commission paritaire (employeurs ET salariés), garantissant un

consensus social. L'effet rétroactif possible (article L.164-8 §5) permet d'éviter des vides juridiques entre signature de la convention et

publication du règlement.

Au Luxembourg, environ 55% des salariés sont couverts par une convention collective, dont une partie significative par des

conventions d'obligation générale dans les principaux secteurs (bâtiment, nettoyage, transport, sécurité, etc.).

Cette couverture plus limitée qu'en France (98%) ou Belgique (96%) explique l'importance stratégique des déclarations d'obligation

générale pour garantir des standards sociaux minimaux sectoriels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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